
Les études sont organisées en 2 cycles : Bachelor et
Master. L’école propose également la formation postdiplôme
de l’Agrégation et prépare au Doctorat en Art coorganisé 
avec l’université. La Cambre est installée dans le site historique 
de l’abbaye éponyme. Elle dispose d’une bibliothèque 
exceptionnelle et d’un fonds d’archives important. 
Elle organise de nombreuses manifestations publiques.

La Cambre est membre du Pôle acadèmique de Bruxelles
et de la plate-forme transdisciplinaire ArTes, 
avec le Conservatoire royal de Bruxelles et l’INSAS. 
La Fédération Wallonie-Bruxelles en est le pouvoir organisateur.

La Cambre est l’une des principales écoles d’art et de
design de Belgique. Elle compte environ 750 étudiant·e·x·s
réparti·e·x·s dans 20 cursus – dont plusieurs rares voire
uniques en Europe. Outre la formation artistique, les
étudiant·e·x·s reçoivent une formation théorique 
et technique soutenue, générale et spécialisée,  
et sont encouragé·e·x·s à exécuter des stages.

ANTICHAMBRE
Classe propédeudique



LA CAMBRE
UNE ÉCOLE D’ART
20 CURSUS
DES DIZAINES
DE MÉTIERS
DES PROJETS DE VIE
L’École Nationale Supérieure des Arts visuels
de La Cambre organise une classe
propédeutique destinée aux rhétoriciens et
aux étudiant·e·x·s de l’enseignement supérieur
souhaitant s’orienter ou se réorienter l’année
suivante vers l’enseignement supérieur
artistique.

Le programme est soutenu par la
Commission communautaire française
de la région de Bruxelles-Capitale (COCOF)
et du Pôle académique de Bruxelles.

L’objectif d’Antichambre est de développer les savoirs 
et les savoir-faire utiles aux études supérieures artistiques, 
de proposer une méthode de travail appropriée à chacun·e, 
et d’initier aux langages plastiques contemporains, 
au monde de l’art, à ses enjeux et à ses pratiques.

Antichambre propose quatre formules au choix

• Antichambre 1, à l’année — 250 euros 
Les mercredis après-midi de fin septembre à avril. 
Le programme comprend les cours d’initiation à des fondamentaux pratiques et théoriques, deux stages 
dans les ateliers de La Cambre, des visites culturelles, une méthode de présentation de dossier. Un 
tutorat permet un suivi personnalisé du parcours de l’étudiant·e·x.
Cette formation s’inscrit dans la durée : il permet à l’étudiant·e·x de s’approprier progressivement les 
enjeux liés à son propre parcours et à ses études artistiques à venir, et, en dialogue avec son tuteur·trice, 
de mûrir son choix pour la rentrée.

• Antichambre 2, semaine intensive — 250 euros 
Durant la semaine du congé de Carnaval, du lundi au vendredi.
Le programme comprend des initiations pratiques et théoriques sous forme de 3 Laboratoires,
avec l’équipe pédagogique et des artistes intervenant·e·s invité·e·s.
Cette formation est immersive : elle provoque une accélération des mécanismes de créativité et
une confrontation avec des personnalités nouvelles. Pour les inscrits à l’année, elle offre l’occasion de 
consolider des contenus récoltés depuis septembre.

• Antichambre 3, à l’année + semaine intensive — supplément de 50 euros 
Possibilité pour les étudiant·e·x·s inscrit·e·x·s à l’année de participer à la semaine intensive

• Antichambre 4, classe d’été — 250 euros 
Durant le congé d’été, du 10 au 14 juillet inclus.
Le programme comprend des initiations pratiques et théoriques avec des professeur·e·s intervenant·e·s 
et technicien·ne·s de La Cambre.
Cette formation est immersive : elle provoque une accélération des mécanismes de créativité et une 
confrontation avec des personnalités nouvelles. Le programme pédagogique sera différent de celui de la 
semaine intensive de Carnaval.

Organisation

— Accès 
Les cours se déroulent à l’Abbaye de La Cambre. Accès aisé par le bus 71 et par les trams 8 et 93

— Qui peut s’inscrire ?
Tout·e étudiant·e·x scolarisé·e·x en Belgique en 6e secondaire ou en B1.

— Comment s’inscrire ?
Les inscriptions sont exclusivement électroniques.
 A — Choisir la formule (1 , 2 ou 3)
 B — S’inscrire sur le site de La Cambre et dans les délais :
http://www.lacambre.be/fr > Informations > Inscriptions>Inscriptions Antichambre

- Période d’inscription Antichambre 1, formule à l’année : mi-août à mi-septembre.
- Période d’inscription Antichambre 2, formule semaine intensive : fin septembre à fin janvier.
- Période d’inscription Antichambre 3, formule à l’année + semaine intensive : mi-août à mi-septembre.
- Période d’inscription Antichambre 4, classe d’été : mi-mai à mi-juin.

Pour l’inscription, merci de vous munir des documents et informations suivants :
• carte d’identité recto-verso étudiant + carte d’identité des parents pour les étudiant·e·x·s mineur·e·x·s
 (format PDF)
• attestation d’inscription ou de fréquentation scolaire (format PDF)
• coordonnées : mail et GSM de l’étudiant·e·x + coordonnées des parents pour les étudiant·e·x·s mineur·e·x·s
 C — Paiement après la période d’inscription

— Paiement 
Après la période d’inscriptions, vous recevrez par mail les informations nécessaires pour clôturer votre 
inscription et régler les frais (paiement par virement bancaire uniquement).

— Plus d’informations 
http://www.lacambre.be/fr/formations/classes-propedeutiques
Renseignements : Maxence Mathieu, coordinateur pédagogique, antichambre@lacambre.be
Antichambre 4 : Aline Baudet, coordinatrice classe d’été, aline.baudet@lacambre.be


